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MÉCANISME POUR UN 
DÉVELOPPEMENT PROPRE 

Decision 3/CMP.1: 

• L’objectif du mécanisme pour un développement propre est: 

• D’aider les Parties non visées à l’annexe I de la Convention à parvenir 

à un développement durable et à concourir au but ultime de la 

Convention; 

• et d’aider les Parties visées à l’annexe I à remplir leurs engagements 

chiffrés en matière de limitation et de réduction des émissions au titre 

de l’article 3 du Protocole de Kyoto, 

• Décide en outre que toute révision des modalités et procédures 

d’application d’un mécanisme pour un développement propre devra 

être conforme au règlement intérieur appliqué par la Conférence des 

Parties agissant comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto. Le 

premier examen devra être entrepris au plus tard un an après la fin de la 

première période d’engagement, sur la base des recommandations du 

Conseil exécutif et de l’Organe subsidiaire de mise en œuvre s’appuyant, 

au besoin, sur les conseils techniques de l’Organe subsidiaire de conseil 

scientifique et technologique. 

• D’autres examens seront entrepris périodiquement par la suite. 



OU EN SOMMES NOUS? 

• Les négociations de Varsovie ne pouvant pas conclure 
le processus ont donné lieu à un mandat de l’OSME à 
poursuivre son examen lors de ses 40e et 41e sessions, en 
vue de recommander un projet de décision pour 
examen et adoption par la CMP 10 Décembre 2014.  

• A Varsovie, les Parties ont demandé au Secrétariat de 
préparer un document technique sur un certain nombre 
de questions: 
• membres et la composition du Conseil exécutif du MDP;  

• responsabilité des entités opérationnelles désignées;  

• dispositions pour les PoA;  

• durée de la période de comptabilisation;  

• exigences relatives à la démonstration de l'additionnalité;  

• rôle des autorités nationales désignées des Parties à l'annexe I 
et celles non visées à l'Annexe I et;  

• simplification et la rationalisation du cycle de projet pour 
certaines catégories de projets. 



NEGOCIATIONS DURANT L’OSME 40  

• Note technique du secrétariat; 

• Soumissions des Parties et  des observateurs; 

• Note des co-présidents au début de l’OSME 40; 

• Revue des M& P sur la base de la note, des 

soumissions et des positions des parties; 

• Seconde note des co-présidents qui intègre et rend 

transparentes les options présentées dans le 

document technique; 

• Des consultations informelles avec les principaux 

groupes régionaux; 

• Des consultations bilatérales entre les Parties.  



OSME 40 – « RÉSULTATS »  

• Pas de décision; mais 

• La session a produit deux documents de session qui 

restent sans statut officiel: 

• Liste récapitulative des modifications possibles 

des modalités et procédures sur la base des 

soumissions et des discussions;  

• Projet de conclusion proposée par le président, 

qui reconnait la "Liste consolidée des 

changements possibles" et invite les Parties à la 

commenter avant Lima; 



OSME 40 – « RÉSULTATS »  

• Des questions litigieuses demeurent et 

comprennent:  

• Une demande au Secrétariat de préparer un 

document technique sur « l'atténuation net »; 

• Une invitation au Conseil exécutif du MDP à 

identifier des options pour l'évolution du MDP à 

générer des réductions d'émissions nettes 

substantielles au profit de l'atmosphère; et 

• Une demande au Secrétariat de préparer un 

projet de « Modalités et Procédures pour le MDP ». 



PLUSIEURS EXEMPLES DE 
CONVERGENCE DE VUES  

• L’inclusion dans les M&P du MDP de nouvelles 
sections (par ex. PoA, rôle AND, etc…); 

• L’incorporation des lignes directrices existantes ( par 
ex. Niveaux de références normalisées); 

• L’elimination de certaines annexes obsolètes et le 
maintain des principes dans les M&P; 

• Tenir compte des amendements existantes (par ex. 
Amendements de Doha, etc….) 

• La communication directe entre le CE et les parties 
prenantes; 

• Des dispositions pour une annulation transparente 
des URCEs; 

• Etc…… 



PRÉPARATION AVANT LIMA 

• Soumissions spontanées des Parties et des 

observateurs: 

• Méthode de travail pour aboutir à un accord sur 

la révision des M&P du MDP; 

• Nécessité d’avoir une note des co-présidents: 

• Capitaliser les progrès réalisés à Bonn; 

• Valider les « convergences de vues »; 

• Éliminer les questions de blocage; 

• Identifier les questions pouvant être traitées dans 

les instructions au CE (questions techniques et 

opérationnelles) 



PRÉPARATION AVANT LIMA 

• Consultations bilatérales entre les Parties et les 

groupes de Parties: 

• Principaux points de convergence; 

• Principales préoccupations; 

•  Questions à traiter dans les « M&P » et celles en 

orientation au CE. 



ATTENTES À LIMA 

• Temps de négociation limité; 

• Nécessité impérative d’aboutir à une décision 
permettant l’adoption des « M&P du MDP » à la RdP 11 
• Signal fort aux Parties et aux parties prenantes et plus 

particulièrement au secteur privé.  

• Nécessité d’exclure de la négociation les questions 
contentieuses: 

• Ne constituant pas l’objectif principal du MDP; 

• Possibilité de les traiter dans d’autres cadre de 
négociation. 

• Affiner le document «Liste récapitulative des 
modifications possibles des modalités et procédures »; 

• Discuter si possible des « questions pendantes »; 

 



ATTENTES À LIMA 

• Adopter le projet de décision proposé par les co-

présidents avec les amendements nécessaires; 

• Confier l’élaboration d’un projet de « M&P du 

MDP » au secrétariat; 

• Appel à contribution des Parties et des 

Observateurs avant l’OSME 42; 

• Amendement et Adoption du projet de « M&P du 

MDP » par l’OSME 42 en vue soumission au RdP 11.  

• Envisager un examen ultérieur des M&P sur les 

questions pendantes à la lumière de l’accord de 

2015. 

 



AUTRES ATTENTES À LIMA 

• Nécessité d’initier la réflexion sur: 

• Le rôle du MDP « nouvelle version » dans la voie 2 

de la plateforme du Durban: 

• Réunion Technique des Experts sur la question? 

• Le rôle du MDP « nouvelle version » dans le nouvel 

Accord de 2015: 

• Groupe de travail spécifique? 



 

 

 

JE VOUS REMERCIE POUR VOTRE 

AIMABLE ATTENTION 


